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CABINET

Affaire suivie par 
M. C.CARRETTE

Le Préfet de l'Hérault

VU le code de la santé publique ;

VU le code pénal ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2010-I-1054 du  24  mars  2010 fixant  les  heures
d'ouverture et de fermeture des débits de boissons ;

VU la demande présentée par M. Hubert Merenda, gérant du bar-américain "Le
Jessigaët" situé à Sète, 8 quai de la République, tendant à obtenir l'autorisation de laisser son
établissement ouvert après l'heure de fermeture légale ;

VU les  avis  émis  sur  cette  demande  par  le  directeur  départemental  de  la
sécurité publique de l'Hérault et le maire de Sète ;

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Hérault ;

- A R R E T E -

Article 1  er : M. Hubert Merenda, gérant du bar-américain "Le Jessigaët" situé à Sète, 8 quai
de la République, est autorisé à faire fonctionner son établissement jusqu'à 2 heures du matin.

Article 2 :  Cette autorisation est valable  un an. Elle n'ouvre aucun droit acquis. Elle sera
considérée  comme  caduque  en  cas  de  changement  de  propriétaire  ou  de  gérant  du  dit
établissement.  Elle  est  délivrée  à  titre  précaire  et  révocable  et  pourra  être  retirée  à  tout
moment si les conditions de fonctionnement de l'établissement portent atteinte à l'ordre, la
santé, la moralité ou la tranquillité publics.

Article 3 : Le directeur de cabinet de la préfecture de l'Hérault, le directeur départemental de
la  sécurité  publique de l'Hérault  et  le  maire  de Sète,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Montpellier, le  22/06/2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Directeur de Cabinet

Signé Par 

Guillaume SAOUR
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Préfecture
CABINET
PROTOCOLE ET DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Arrêté n°    2016 – I - 648   portant attribution de la médaille d’honneur
des sapeurs-pompiers.

Promotion du 14 juillet 2016.
---------

Le Préfet de l’Hérault,

VU le décret n° 62.1073 du 11 septembre 1962 fixant les conditions d’attribution de la Médaille
d’Honneur des Sapeurs-Pompiers;

VU le décret n° 68.1055 du 29 novembre 1968 portant déconcentration en matière d’attribution
de la distinction susvisée;

VU le décret n° 80.209 du 10 mars 1980 modifiant divers articles du code des communes relatif
aux sapeurs-pompiers communaux et spécialement son article 2 ;

VU l’avis des Directeurs Départementaux des Services d’Incendie et de Secours du Gard et de
l’Hérault;

SUR proposition de M. le Directeur de Cabinet ;

            A l’occasion de la promotion du  14 juillet 2016 ;

ARRETE :

ARTICLE 1  : La Médaille d’Honneur des Sapeurs-Pompiers est décernée aux sapeurs-pompiers
dont les noms suivent et qui ont constamment fait preuve de dévouement :

MEDAILLE D’ARGENT AVEC ROSETTE :

GLEIZES Jean-François, Lieutenant 1ère classe, Sapeur pompier Professionnel, CS AGDE
HAINAUT Jean-Luc, Capitaine, Sapeur pompier Volontaire, CS BOUZIGUES
LE STUM Bruno, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Professionnel, CI JEAN GUIZONNIER

MEDAILLE D’ARGENT :

ALBERT Sébastien, Lieutenant 1ère classe, Sapeur pompier Professionnel, CS VAILHAUQUES
ANDRAUD Hervé, Commandant Médecin, Sapeur pompier Volontaire, CS MEZE
ASENSIO Sébastien, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS AGDE
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AUGE Christian, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS MEZE
BLAIS Jérôme, Sergent, Sapeur pompier Volontaire, CS MEZE
CADENA Frédéric, Sergent-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CSP BEZIERS
CALAS Franck, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS LA SALVETAT SUR AGOUT
CANO Laurent, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CIS MARSILLARGUES
CAPLIEZ Gérard, Infirmier principal, Sapeur pompier Volontaire, SDIS GPT EST
CASUCCIO Franck, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Professionnel, SDIS GPT EST
COUSTE Xavier, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT CHINIAN
DELPUECH Olivier, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Professionnel, CSP LUNEL
DUCROS Michel, Adjudant, Sapeur pompier Volontaire, CIS MARSILLARGUES
FACQUEUR Yannick, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS VALRAS PLAGE
FERREIRA Joseph, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CSP LUNEL
FERRERES Frédéric, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CI JEAN GUIZONNIER
FONTIC Johan, Adjudant, Sapeur pompier Volontaire, CS VALRAS PLAGE
FRANCO Hervé, Commandant Médecin, Sapeur pompier Volontaire, CS BESSAN
FRIZOL Jean-Luc, Sergent-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CSP LUNEL
GADAIX Michaël, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS GIGEAN
GALLART Stéphan, Sergent, Sapeur pompier Volontaire, CS MEZE
GELY Thierry, Sergent, Sapeur pompier Volontaire, CS PEZENAS
GIRAN Bertrand, Sergent-Chef, Sapeur pompier Professionnel, CSP LUNEL
GROS Thierry, Médecin Lieutenant-Colonel, Sapeur pompier Volontaire, SDIS 34
HERVIER Céline, Infirmière principale, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT CHINIAN
LACROIX Julien, Sergent, Sapeur pompier Professionnel, CS PEZENAS
LAZUTTES Cyril, Sergent, Sapeur pompier Volontaire, CS ANIANE
LIDOVE Nicolas, Caporal, Sapeur pompier Professionnel, CSP LUNEL
LIZON David, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS TERRE DE CAMARGUE
LOSSOUARN Yann, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Professionnel, CSP LUNEL
LUNA Luc, Adjudant, Sapeur pompier Volontaire, CS LAMALOU LES BAINS
MADDAMMA Mathieu, Adjudant, Sapeur pompier Volontaire, CS MONTBAZIN
MAIGRE Christophe, Sergent, Sapeur pompier Volontaire, CS LUNAS
MARRAGOU Luc, Sergent-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CSP LUNEL
MONTROT Jean-Michel, Sergent-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS AGDE
NAZON Christophe, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CSP LUNEL
NEGRE Julien, Adjudant, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT MARTIN DE LONDRES
NEGRIER Gérald, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS AGDE
PAREDE Ludovic, Adjudant, Sapeur pompier Professionnel, CSP NIMES
PEREZ Gérald, Adjudant, Sapeur pompier Volontaire, CIS MARSILLARGUES
PEYRIC Olivier, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Professionnel, CSP LUNEL
PICARD Rémy, Commandant Médecin, Sapeur pompier Volontaire, CS MEZE
POUZET François, Médecin Capitaine, Sapeur pompier Volontaire, CS ANIANE
REDON Benoît, Sergent-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CI JEAN GUIZONNIER
RUL Emmanuel, Caporal, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT CHINIAN
SALLES Arnaud, Sapeur Pompier, 1 ère Classe Volontaire, CS COURNONTERRAL
SANCHEZ Dominique, Sapeur Pompier, 1 ère Classe Volontaire, CS COURNONTERRAL
TEMAM David, Sergent-Chef, Sapeur pompier Professionnel, CSP NIMES
TOQUEBOEUF Xavier, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS LUNAS
VARENNE François-Xavier, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS FRONTIGNAN
VIELLE Nicolas, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CIS MARSILLARGUES
VILLEZ Sébastien, Adjudant, Sapeur pompier Volontaire, CS LA SALVETAT SUR AGOUT
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MEDAILLE DE VERMEIL :

BANON Henri, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS VALRAS PLAGE
BEA Edouard, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS PEZENAS
CALVET Jérôme, Sergent-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS PEZENAS
CAMPOS Jean-Marie, Sergent, Sapeur pompier Volontaire, CS MIREVAL
HANEL Fabrice, Sergent-Chef, Sapeur pompier Professionnel, CSP LUNEL
HERVIER Richard, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT CHINIAN
LA BRUNA Jean-Philippe, Lieutenant, Sapeur pompier Volontaire, CS MEZE
MADRID André, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CSP LUNEL
MARCHADIER Alain, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS BALARUC LES BAINS
NAVARRO Jean-François, Lieutenant, Sapeur pompier Volontaire, CS MEZE
PIERRAIN Didier, Sergent-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS AGDE
RIBELLES Paul, Infirmier, Sapeur pompier Professionnel, SSSM
ROULET Laurent, Sapeur Pompier, 1 ère Classe Volontaire, CS BEDARIEUX
SUSSI Daniel, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT MARTIN DE LONDRES
TRAMIER Charley, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS GIGEAN
TUR Pierre, Médecin de Cl. Exceptionnelle, Sapeur pompier Professionnel, CS VAILHAUQUES
VALLAT Fabien, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CSP LUNEL
VIALA Christophe, Sergent-Chef, Sapeur pompier Professionnel, CS AGDE

MEDAILLE D’OR  :

ANIORTE François, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS ANIANE
ARELLANNO Diego, Lieutenant, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT MARTIN DE
LONDRES
ASTIER Michel, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS LUNAS
BOYER Alain, Infirmier Chef, Sapeur pompier Volontaire, SDIS 34
CABROL Josian, Commandant, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT PONS DE THOMIERES
CALAS Daniel, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS LA SALVETAT SUR AGOUT
CHAPELLET Didier, Commandant Médecin, Sapeur pompier Volontaire, CS BALARUC LES
BAINS
COCCA Fabrice, Capitaine, Sapeur pompier Volontaire, CIS MARSILLARGUES
COULET Patrick, Sergent, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT MARTIN DE LONDRES
DELBOURG Gilles, Lieutenant 2  Cl., Sapeur pompier Professionnel, CI JEAN GUIZONNIER
FEREZ Benoit, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Professionnel, CSP NIMES
GALAUP Jean-Pierre, Commandant Médecin, Sapeur pompier Volontaire, CS LUNAS
GARCIA Jean-François, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS AGDE
GARCIA Jean-Pierre, Caporal-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS SAINT MARTIN DE
LONDRES
GASTAL Philippe, Lieutenant 1  Cl., Sapeur pompier Professionnel, CI JEAN GUIZONNIER
LOPEZ Norbert, Lieutenant, Sapeur pompier Volontaire, SDIS GPT EST
MARCOS Gilles, Capitaine, Sapeur pompier Volontaire, CS MIREVAL
PENARROYAS Gilles, Caporal, Sapeur pompier Volontaire, CS LA SALVETAT SUR AGOUT
PIZZETTA Michel, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS VALRAS PLAGE
RUIZ Olivier, Adjudant-Chef, Sapeur pompier Volontaire, CS GIGNAC
SOLER Bernard, Médecin de Cl. Exceptionnelle, Sapeur pompier Volontaire, SDIS 34
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ARTICLE 2 :   Le Directeur de Cabinet et le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de
Secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 24 juin 2016

Le Préfet

Pierre POUËSSEL
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Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
chargée de statuer sur le projet création d’un  supermarché à prédominance alimentaire et 

d’un point permanent de retrait à Sète (34)  
 

--------- 
 

Le Préfet de l’Hérault 
Officier dans l'ordre national du Mérite 

Officier de la Légion d'Honneur 
 
 
 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU      le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et notamment  
l’article 102 ; 

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises, notamment les articles 42 et 43 ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l’aménagement commercial ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission    
Départementale d'Aménagement Commercial de l’Hérault, modifié en date du  
07 juin 2016 ; 

VU la demande de permis de construire n° 0343011670024 déposée en mairie de Sète, en 
date du 31 mai 2016 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2016/8/AT le 09 juin 2016, formulée par la S.C.I. 
« Les Salins Sétois » agissant en qualité de promoteur, sise 11 Pl. P. Duhem – Les 
Centurions III – B.P. 84 à MONTPELLIER (34), en vue d’être autorisée à la création 
d’un  supermarché à prédominance alimentaire d’une surface de vente de 1 499,50 
m² et d’un point permanent de retrait par la clientèle d’achats au détail commandés 
par voie télématique, organisé pour l’accès en automobile composé de 2 pistes de 
ravitaillement de 51 m² d’emprise au sol, situé Z.A.C. des Salins à SETE (34) ;  

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault :  
   

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial, présidée par le Préfet 
de l’Hérault ou son représentant, chargée de statuer sur la demande susvisée, est constituée comme 
suit : 



 2 

- M. le Maire de Sète, commune d’implantation du projet, ou son représentant, désigné en 
application des articles L 2122-17 et L 2122-18 du code général des collectivités territoriales ;  

- M. le Président de la Communauté d’Agglomérations du Bassin de Thau ou son 
représentant ; 

- M. le Président du Syndicat Mixte du Bassin de Thau ou son représentant ; 

- M. le Président du Conseil Départemental ou son représentant, qui ne doit pas être un élu de 
la commune d’implantation ou un élu de la commune la plus peuplée de l’arrondissement ou 
de l’agglomération multi-communale lorsque celle-ci n’est pas la commune d’implantation ; 

- Mme la Présidente du Conseil Régional de la région Languedoc-Roussillon/Midi-Pyrénées 
ou son représentant ; 

- M. Jacques ADGÉ, Maire de Poussan, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou en cas d’indisponibilité M. Gérard CABELLO, Maire de Montarnaud ou 
M. Jean-François SOTO, Maire de Gignac ; 

- M. Jean-Claude LACROIX, Président de la Communauté de communes du        Clermontais 
et Maire de Ceyras en qualité de représentant des intercommunalités au niveau départemental 
ou M. Claude ARNAUD, Président de la Communauté de communes du pays de Lunel et 
Maire de Lunel ou M. Frédéric LACAS, Président de la Communauté d’agglomérations 
Béziers-Méditerranée et Maire de Sérignan ; 

Et deux personnalités qualifiées choisies dans chacun des deux collèges ci-après : 

� Personnalités qualifiées en matière de consommation  et de protection des consommateurs : 

- M. Jackie BESSIERES 

- M. Jean-Paul RICHAUD 

- M. Arnauld CARPIER  

� Personnalités qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du 
territoire : 

- Mlle Géraldine CUILLERET 

- M. Jean-Paul VOLLE  

- M. Marc DEDEIRE 

- M. Pascal CHEVALIER 

- Mme Florence CHIBAUDEL 
 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée, par tout moyen, 
aux membres de la commission ainsi qu'au demandeur. 
 
 

Fait à Montpellier, le 21 juin 2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet 

Président de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial 

 
 

Signé 
 
 

                       Philippe NUCHO 
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PREFECTURE DE L'HERAULT 
 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
  
Pôle Inclusion Sociale 
  
 

ARRETE n°2016/0078 
Portant autorisation de création d’un Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)  

géré par le Groupe SOS SOLIDARITES 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles suivants : 
- L. 312-1 et suivants relatifs aux établissements sociaux et médico-sociaux, 
- L.348-1 à L.348-4 relatifs aux Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA), 
- R.313-1 à R.313-10 relatifs aux projets de création, de transformation et d’extension 

d’établissement, services et lieux de vie et d’accueil requérant des financements publics, 
- R.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières et plus particulièrement les articles 

R.314-150 à R.314-157 relatifs aux modalités particulières aux centres d’accueil pour 
demandeurs d’asile ; 

 
VU la loi n° 2015 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Pierre POUESSEL, Préfet du 
département de l’Hérault ; 
 
VU le décret du 23 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales et départementales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
 
VU l’arrêté du 11 octobre 2013 nommant Monsieur François BORDAS, Directeur départemental 
de la Cohésion Sociale de l’Hérault ; 
 
VU l’information n° NOR INTV1524951J du 10 novembre 2015 relative à la création de 8 630 
nouvelles places de Centres d’accueil pour demandeurs d’asile en 2016 ; 

 
VU le projet de création d’un CADA à hauteur de 85 places (ouverture en 2016), déposé par le 
Groupe SOS SOLIDARITES dans le cadre de l’appel à projets relatifs à la création de 8 630 
nouvelles places de CADA ; 
 
VU le courrier de notification en date du 03 juin 2016 retenant le projet déposé par le Groupe 
SOS SOLIDARITES ; 
 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault 
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ARRETE 
 
 
 
 

Article 1  : 
La création, sur la ville de Montpellier, d’un Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile d’une 
capacité de 85 places en diffus, géré par le Groupe SOS SOLIDARITES, est autorisée.  
 
Article 2  : 
En l’absence de commencement d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la date de 
notification, cette autorisation sera réputée caduque. 
La validité de l’autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité prévue à 
l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
Tout changement essentiel dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction et le 
fonctionnement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité délivrant l’autorisation. 
 
Article 3  : 
Les caractéristique FINESS du CADA sont les suivantes : 
 
- numéro FINESS  en cours 
- Capacité 85 
- Discipline équipement  920 – hébergement ouvert en 

établissement pour adultes et familles 
- Mode de fonctionnement 18 – hébergement de nuit éclaté 
- Catégorie de clientèle 830- Personnes et Familles demandeurs 

d’Asile 
 
Article 4  : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux introduit devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
ou de sa publication. 
 
Article 5  : 
Le Secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le Directeur départemental de la cohésion 
sociale de l’Hérault sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 
 
 

Fait à Montpellier, le 17 juin 2016 
 
P/Le Préfet, 
Le Secrétaire Général 
Olivier JACOB 
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PREFECTURE DE L'HERAULT 
 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
  
Pôle Inclusion Sociale 
  
 

ARRETE n°2016/0077 
Portant autorisation d’extension de places  

au Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) « CIMADE » 
géré par l’association « LA CIMADE » 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles suivants : 
- L. 312-1 et suivants relatifs aux établissements sociaux et médico-sociaux, 
- L.348-1 à L.348-4 relatifs aux Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA), 
- R.313-1 à R.313-10 relatifs aux projets de création, de transformation et d’extension 

d’établissement, services et lieux de vie et d’accueil requérant des financements publics, 
- R.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières et plus particulièrement les articles 

R.314-150 à R.314-157 relatifs aux modalités particulières aux centres d’accueil pour 
demandeurs d’asile ; 

 
VU la loi n° 2015 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Pierre POUESSEL, Préfet du 
département de l’Hérault ; 
 
VU le décret du 23 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales et départementales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

 
VU l’information n° NOR INTV 1524951J du 10 novembre 2015 relative à la création de 8 630 
nouvelles places de centres d’accueil pour demandeurs d’asile 2016 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2006 – I 6 010821 du 27 octobre 2006 autorisant l’extension de 20 
places du CADA géré par l’association « LA CIMADE » à Béziers, portant la capacité totale à 50 
places ; 
 
VU le projet d’extension du CADA « LA CIMADE» à hauteur de 40 places, présenté par 
l’association « LA CIMADE », en réponse à l’appel à projets relatifs à la création de 8 630 
nouvelles places de CADA ; 
 
VU le courrier de notification en date du 03 juin 2016 retenant le projet déposé par l’association 
« LA CIMADE » ; 
 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault 
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ARRETE 
 
 
 

Article 1  : 
Le Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile «LA CIMADE», sur la ville de Béziers, géré par 
l’association « LA CIMADE », est autorisé à faire fonctionner 40 nouvelles places en diffus, par 
extension de sa capacité actuelle. 
Ainsi, le nombre total de places du CADA LA CIMADE est porté à 90 places (40 en diffus et 50 
en regroupé), à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 2  : 
En l’absence de commencement d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la date de 
notification, cette autorisation sera réputée caduque. 
La validité de l’autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité prévue à 
l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
Tout changement essentiel dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction et le 
fonctionnement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité délivrant l’autorisation. 
 
Article 3  : 
Les caractéristiques de ce CADA seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 
- FINESS 34 000 811 9 
- Capacité 40 places  
- Discipline équipement  920 – hébergement ouvert en 

établissement pour adultes et familles 
- Mode de fonctionnement 18 – hébergement de nuit éclaté 
 
- Capacité 50 places  
- Discipline équipement  920 – hébergement ouvert en 

établissement pour adultes et familles 
- Mode de fonctionnement 11 – internat 
 
- Catégorie de clientèle 830- Personnes et Familles demandeurs 

d’Asile 
 
Article 4  : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux introduit devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
ou de sa publication. 
 
Article 5  : 
Le Secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le Directeur départemental de la cohésion 
sociale de l’Hérault sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 
 
 

Fait à Montpellier,  
Le 17 juin 2016 

 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Olivier JACOB 

 



PRÉFET DU TARN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service eau, risques, environnement 
et sécurité 

Pôle risques, eau et biodiversité

Bureau ressources en eau

Arrêté cadre interdépartemental du 08 juin 2016                         
portant définition d'un plan d'action sécheresse pour le sous-bassin Tarn

Les préfets des départements de l’Aude, l’Aveyron, du Gard, de la Haute-Garonne, de 
l’Hérault, du Lot, de Lozère, du Tarn, de Tarn-et-Garonne,

Vu le code civil ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’environnement  ;

Vu le code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique ;

Vu le décret n° 2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-0374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 12 juin 2013 portant définition d'un plan d'action
sécheresse pour le sous-bassin du Tarn ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du
bassin Adour-Garonne entré en vigueur le 21 décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des étiages (PGE) du bassin versant du Tarn approuvé le 8 février
2010 ;

Vu la consultation du public organisée du 23 mars 2016 au 22 avril 2016 sur le site Internet
des services de l’État  dans les départements de l'Aude, de l'Aveyron, du Gard, de la
Haute-Garonne, de l'Hérault, du Lot, de la Lozère et de Tarn-et-Garonne ;
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Considérant la nécessité d'une cohérence de la gestion des situations de crise au niveau
de l'ensemble du sous-bassin Tarn, conformément aux principes de l'article
L 211-3 du code de l'environnement ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires du Tarn,

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de l'Aude, de l'Aveyron, du Gard, de
la Haute-Garonne, de l'Hérault, du Lot, de la Lozère, du Tarn et de Tarn-et-Garonne,

Arrêtent

Article 1er – Abrogation

L'arrêté  cadre  interdépartemental  du  12  juin  2013  susvisé  et  définissant  le  plan  d'action
sécheresse pour le sous-bassin du Tarn est abrogé à compter de la date de signature du présent
arrêté. 

Article 2 – Étendue de la réglementation 

Le plan d'action sécheresse joint au présent arrêté est approuvé.

Ce plan définit sur le sous-bassin du Tarn dans les départements de l'Aude, de l'Aveyron, du
Gard,  de  la  Haute-Garonne,  de  l'Hérault,  du  Lot,  de la  Lozère,  du  Tarn  et  de  Tarn-et-
Garonne :

• les seuils d'alerte en cas de sécheresse ;

• les mesures correspondantes de restriction des usages de l'eau.

Article 3 – Publicité 

Un exemplaire du plan d'action sécheresse est tenu à la disposition du public en direction
départementale des territoires de chacun des départements concernés.

Il  sera  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  des  préfectures  des  départements
concernés pendant un an.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de chacun des départements concernés.

Article 4 – Mise en cohérence des dispositions départementales 

Les préfets arrêtent les dispositions départementales nécessaires à la mise en œuvre du présent
arrêté.

Les décisions ainsi prises de limitation provisoire des usages de l'eau, pour faire face à une
menace de sécheresse, respecteront les mesures définies par ce plan d'action. 
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Article 5 – Exécution

Les  secrétaires  généraux  des préfectures  de l'Aude, de l'Aveyron,  du Gard,  de la  Haute-
Garonne, de l'Hérault, du Lot, de la Lozère, du Tarn et de Tarn-et-Garonne, les directions
départementales des territoires des départements concernés sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Albi, 

Le Préfet 

SIGNE

Thierry GENTILHOMME

A Cahors,

La Préfète

SIGNE

Catherine PERRIER

A Carcassonne,

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale de la Préfecture

SIGNE

Marie-Blanche BERNARD

A Mende,

Le Préfet

SIGNE

Hervé MALHERBE

A Montauban,

Le Préfet

SIGN E

Pierre BESNARD

A Montpellier,

Le Préfet

SIGNE

Pierre POUESSEL

A Nîmes,

Pour le Préfet

Le secrétaire général

SIGNE

Denis OLAGNON

A Rodez,

Le Préfet

SIGNE

Louis LAUGIER

A Toulouse,

Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

SIGNE

Stéphane DAGUIN

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal
administratif de Toulouse dans les deux mois à compter de sa publication..
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer 
SERVICE EAU RISQUES ET NATURE
 

Arrêté n° DDTM34-2016-06-07405 
portant prescriptions particulières

sur les travaux de drainage réalisés par le GAEC la ROSEE sur la commune de
MARSILLARGUES

au titre des articles L 214.1 à L.214.6 du code de l'environnement

Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier dans l'Ordre National du Mérite.

VU le Code de l'Environnement ;

VU     le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre POUËSSEL en
qualité de Préfet de l'Hérault ;

VU    l'arrêté interministériel du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à
l’utilisation  des  produits  phytopharmaceutiques,  définissant  les  règles  en  vigueur
concernant les zones non traitées (ZNT);

VU   l'arrêté  du  23  octobre  2013,  modifiant  l'arrêté  du  19  décembre  2011,  relatif  au
programme d'action national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de
réduire la pollution des eaux par les nitrates ;

VU le  Schéma Directeur  d'Aménagement  et  de Gestion  des Eaux  du  bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse approuvé par le Préfet Coordonnateur de Bassin le 21 décembre
2015 ;

VU     l'arrêté régional n°120285 du 5 septembre 2012 établissant le référentiel régional de
mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée en agriculture pour la région
Languedoc-Roussillon ;

VU     L'arrêté régional n°2014183-0003 du 2 juillet 2014 établissant le programme d'action
régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine
agricole pour la région Languedoc-Roussillon ;

VU   l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  du  Préfet  du  Département  à
Monsieur Matthieu GREGORY, Directeur départemental des territoires et de la mer
de l’Hérault ;

VU    le récépissé de déclaration du dossier 34-2015-00106 en date du 16 juin 2016 délivré
par le Préfet ;
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VU     l'avis technique du Syndicat du bassin de l'étang de l'Or, gestionnaire du site Natura  
           2 000 de l'étang ; 

VU l'avis favorable du pétitionnaire en date du 09 juin 2016;

CONSIDERANT que la parcelle concernée, située au sein d'un ilôt cultivé de 450ha, hors
zone humide, mais dans sa zone d'alimentation ; 

CONSIDERANT que le projet se situe au sein d'une zone déjà hydrauliquement aménagée,
et que la mise en place du dispositif de drainage ne vise qu'à optimiser le drainage
déjà pré-existant sans modifier le cheminement des écoulements à l'échelle du sous-
bassin versant ;

CONSIDERANT que la parcelle concernée est aujourd'hui déjà exploitée par une activité
agricole et que la mise en place du drainage permettra un grain de rendement et une
sécurisation de la production ;

CONSIDERANT que le rejet du drainage, via le canal de Lunel, se fera infime dans l'étang
de l'Or, masse d'eau en risque de non atteinte du bon état notamment par rapport aux
pollutions  diffuses  (nitrates  et  pesticides),  il  convient  de  s'assurer  que  le  rejet
n'augmente pas la pression sur ce milieu ;

CONSIDERANT que le dossier pointe un risque d'augmentation des transferts de nitrates et
de pesticides vers les eaux souterraines, les suivis complémentaires demandés par le
présent arrêté permettront de mieux évaluer ce risque et de confirmer ou d'infirmer
l'absence d'impact  et  de proposer  le cas échéant  des mesures de réduction ou de
compensation ; 

CONSIDERANT que le projet de drainage se situe dans la zone vulnérable de l'étang de
l'Or, il convient donc de s'assurer qu'aucune pression supplémentaire (notamment sur
le paramètre nitrate) n'est engendrée par l'activité sur ce secteur ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRETE :

ARTICLE 1  :  Objet

Le GAEC la ROSEE est autorisé à réaliser, dès signature du présent arrêté, les travaux de drainage
sur  la  parcelle  n°170-183  d'une  superficie  de  25ha  située  au  lieu-dit  la  Tamariguières  sur  la
commune de MARSILLARGUES.
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ARTICLE 2  : Nomenclature

La  mise en  place du drainage rentre  dans  la  nomenclature  des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de
l’article R 214.1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

3.3.2.0

Réalisation  de  réseaux  de  drainage  permettant  le
drainage d'une superficie de : 
1° Supérieur ou égal à 100ha   (A)
2° Supérieur à 20ha mais inférieur à 100ha (D)

Déclaration

ARTICLE 3  : Conditions de suivis et moyens de surveillance

Afin  de  préciser  la  nature  de  l'impact,  les  paramètres  suivants  devront  être  suivis  et
l'ensemble des résultats transmis dans un rapport annuel service de police de l'eau contenant :

➔ La station de relevage assurant le rejet des flux drainés de la parcelle devra être équipé d'un
compteur permettant de suivre les volumes rejetés. Ces volumes seront relevés à minima au
pas de temps mensuel tout au long de l'année.

➔ Sur le rejet, il sera réalisé mensuellement des tests sur la concentration en nitrates (a minima
des  tests  par  bandes  colorimétriques):  les  résultats  consignés  dans  un  cahier  ou fichier
informatique.

➔ Les  suivis  réalisés  dans  le  cadre  de l'application  du  plan  d'action  nitrates  devront  être
transmis pour information au service de police de l'eau (notamment l'analyse de sol).

➔ Une analyse des résultats au regard des impacts estimés dans la littérature (impact sur le
lessivage des nitrates, impact sur la qualité du rejet).

Ces suivis seront réalisés sur une période d'observation de trois ans, à l'issue de laquelle un
bilan  sera  dressé  par  le  titulaire  de l'autorisation  pour  évaluer  les  suites  éventuelles  à  donner
(poursuite  des  suivis  et  compléments,  mesures  de  réductions  des  impacts,  compensation  par
exemple).

Toutes les données devront être tenues à disposition des services de police de l’eau en cas
de contrôle. 

Compte-tenu de la position de la parcelle, il est rappelé la nécessité de respecter les zones
de non traitement (par rapport aux produits phytosanitaires). 

La  police  de  l'eau  se  réserve  la  possibilité  de  réaliser  des  analyses  sur  le  rejet  de
l'installation pour identifier les impacts notamment sur les paramètres nitrates et pesticides.

ARTICLE 4 : Voies et délais de recours

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement  compétent et dans  les  conditions  définies  à  l’article  R  514.3.1.  du  code  de
l’environnement :
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➔ par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision lui a été notifiée,

➔ par les tiers dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage de la
décision, toutefois si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la
publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.

L'éventuel recours gracieux n'interrompt pas le délai de recours contentieux. Les droits des
tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 5 : Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Hérault,  le  Directeur  départemental  des
territoires et de la mer de l'Hérault, le Président du GAEC la ROSEE, le Maire de la commune de
MARSILLARGUES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera :

➔ notifié à la commune et adressé pour affichage en mairie,
➔ publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault,
➔ inséré sur le site internet des services de l’État (site IDE).

Fait à MONTPELLIER le 20/06/2016
Pour le Préfet, par délégation,

Le Directeur départemental des territoires et de
la Mer

SIGNE 

Matthieu GREGORY
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PREFET DE L’HERAULT

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
de l'Hérault
DDTM 34

Service de l'Education  et de la 
Sécurité Routière
Unité Coordination des Autos-Ecoles

Le préfet de la région Languedoc-Roussillon
préfet de l'Hérault

Officier de la Légion d'Honneur
Officier dans l'ordre national du mérite

ARRETE MODIFICATIF DDTM 

portant agrément d'un établissement assurant l'anim ation
 des stages de sensibilisation à la sécurité routiè re

          

Vu le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212-1 à L.212-5, L213-1 à L.213-7,
L.223-6, R.212-1 à R.213-6, R. 223-5 à R.223-9  ;

Vu l'arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d'exploitation des établissements chargés
d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Madame Brigitte COTTONE épouse BOCOGNANO
en date du 21 novembre 2012 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement
d’animation de stages de sensibilisation à la sécurité routière dans le département de
l'Hérault.

Considérant la demande présentée par Madame Brigitte COTTONE épouse BOCOGNANO
en date du 07 décembre 2015 en vue d’une modification pour un rajout de salles
supplèmentaires.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

– A R R E T E  -
–

Article 1er – Madame Brigitte COTTONE épouse BOCOGNANO, née le 20 février 1964 à
Chalon sur Saone (71) est autorisée à exploiter, sous le n° R 12 034 0007 0, un
établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière, dénommé
RPPC situé 11 Bis Rue Saint Ferreol à Marseille(13001) ;

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 30 novembre
2012. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la
validité de son agrément, celui ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.



Article 3 – L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la
sécurité routière dans la salle de formation suivante : 

– HOTEL PATIO DEL SOL – 875 Route de Séte - 34430 St Jean de Vedas

– ESPACE LOCATION – 561 Avenue des Romarins – 34130 St Aunès

– HOLIDAY INN – 3 Rue du Clos René – 34000 Montpellier

– ESPACE CONVERGENCE ENTREPRISE – Centre d'Affaires – MILLENAIRE – 199
rue Hélène Boucher – Parc Mermoz – Immeuble «le Millènaire» - 34170
CASTELNAU LE LEZ

– ESPACE CONVERGENCE ENTREPRISE – Centre d'Affaires – GAROSUD – 48
Rue Claude Balbastre – 34070 MONTPELLIER

– HOLIDAY INN EXPRESS – 60 Avenue Nina Simone – 3400 MONTPELLIER

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté 
susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du (des) local (locaux) de formation ou toute
reprise de ce (ces) local (locaux) par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément
d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation ou changement du (des) local (locaux) de formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par l’arrêté du 26 Juin 2012 susvisé.

Article 8 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression des informations la concernant.

Article 9 – Le présent arrêté sera adressé à Madame Brigitte COTTONE épouse
BOCOGNANO.

Article 10 – Le Directeur départemental des territoires et de la mer est chargé de l’exécution
du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Montpellier, le 21 juin 2016

le Préfet,
par délégation, le Directeur de la DDTM 34, 

et par délégation,
le chef de l'unité UCAE

signé

       M. Jean-Marc MALABAVE



PRÉFET DE L’ARIÈGE

PRÉFET DE L’AUDE

PRÉFET DE L’HÉRAULT

PRÉFÈTE DES PYRÉNÉES ORIENTALES

Arrêté n° DDTM-SPRISR-2016-010

désignant les parties prenantes concernées ainsi que le service de l’État coordonnateur de
la stratégie locale de gestion des risques d’inondation des bassins versants de l'Aude et

de la Berre

La préfète du département de l'Ariège
Le préfet du département de l'Aude

Le préfet du département de l'Hérault
La préfète du département des Pyrénées Orientales

Vu la directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil  du 23 octobre 2007
relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.566-8, R.566-14 et R.566-15
relatifs aux stratégies locales ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 avril 2012 relatif aux critères nationaux de caractérisation de
l’importance du risque d’inondation, pris en application de l’article R. 566-4 du code de
l’environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 6 novembre 2012 établissant la liste des territoires dans lesquels
il  existe un risque d’inondation important ayant des conséquences de portée nationale,
pris en application des articles L.566-5.I. du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 octobre 2014 relatif à la stratégie nationale de gestion des
risques d’inondation ;

Vu l’arrêté n°.11-402 du 21 décembre 2014 du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du
département  Rhône,  préfet  coordonnateur  du  bassin  Rhône-Méditerranée  arrêtant
l’évaluation préliminaire des risques d’inondation du bassin Rhône Méditerranée ;

Vu l’arrêté n° 12-282 du 12 décembre 2012 du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du
département Rhône, préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée arrêtant la liste
des territoires à risque important d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée ;



Page 2/6

Vu les arrêtés  n°  13-416 bis  du  20 décembre 2013,  n°  14-166 du 01  août  2014 et  
n°  14-160  bis  du  15  septembre  2014  du  préfet  de  la  région  Rhône-Alpes,  préfet  du
département  Rhône,  préfet  coordonnateur  du  bassin  Rhône-Méditerranée  arrêtant  les
cartes des surfaces inondables et les cartes des risques d’inondation pour les territoires à
risque important d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu  l’arrêté  du  7  décembre  2015  du  préfet  de  la  région  Rhône-Alpes,  préfet  du
département  Rhône,  préfet  coordonnateur  du  bassin  Rhône-Méditerranée  portant
approbation du plan de gestion des risques d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté n° 16 du 15 février 2016 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet
du département Rhône, préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée arrêtant la
liste des stratégies locales, leurs périmètres, leurs délais d’approbation et leurs objectifs ;

Vu  le  courrier  du  03  avril  2014  de  M.  le  Président  du  Syndicat  Mixte  des  Milieux
Aquatiques et des Rivières , donnant son accord pour assumer l’élaboration, la révision et
le suivi de la mise en œuvre de la stratégie locale des bassins versants de l'Aude et de la
Berre ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude,

Arrêtent

Article 1 -

La liste des parties prenantes concernées par la stratégie locale de gestion des risques
d’inondation des bassins versant de l'Aude et de la Berre est annexée au présent arrêté.

Article 2 -

La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  l'Aude  est  chargée  de
coordonner l’élaboration, la révision et le suivi de la mise en œuvre de la stratégie locale
des bassins versants de l'Aude et de la Berre sous l’autorité des Préfets de l'Ariège, de
l'Aude, de l'Hérault et des Pyrénées Orientales.
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Article 3 -

Le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières (SMMAR), Établissement Public
Territorial de Bassin, assurera l’élaboration, la révision et le suivi de la mise en œuvre de
la stratégie locale des bassins versants de l'Aude et de la Berre.

Article 4 -

Le présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  préfectures  des
départements de l'Ariège, de l'Aude, de l'Hérault et des Pyrénées Orientales.

Article 5 -

Les  préfets  des  départements  de  l'Ariège,  de  l'Aude,  de  l'Hérault  et  des  Pyrénées
Orientales, les directeurs départementaux des territoires et de la mer des départements de
l'Ariège, de l'Aude, de l'Hérault et des Pyrénées Orientales,  sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Carcassonne, le 15 avril 2016

La préfète du département 
des Pyrénées Orientales

SIGNE

Josiane CHEVALIER

La préfète du département 
de l'Ariège

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

SIGNE

Ronan BOILLOT

Le préfet du département 
de l'Hérault

SIGNE

Pierre POUESSEL

Le préfet du département 
de l'Aude

SIGNE

Jean-Marc SABATHE
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ANNEXE à l'Arrêté n° DDTM-SPRISR-2016-010

désignant les parties prenantes concernées ainsi que le service de l’État coordonnateur de
la stratégie locale de gestion des risques d’inondation des bassins versants de l'Aude et

de la Berre

LISTE DES PARTIES PRENANTES

• Madame la Présidente du Conseil Régional ou son représentant
• Monsieur le Président du Conseil Départemental de l'Ariège ou son représentant
• Monsieur le Président du Conseil Départemental de l'Aude ou son représentant
• Monsieur le Président du Conseil Départemental de l'Hérault ou son représentant
• Madame la Présidente du Conseil Départemental des Pyrénées Orientales ou son

représentant
• Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  d'Agglomération  Carcassonne  Agglo,

porteur du SCOT Carcassonne Agglo, ou son représentant
• Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  d'Agglomération  le  Grand  Narbonne,

porteur du SCOT de la Narbonnaise, ou son représentant
• Monsieur le Président du Pôle d’Équilibre Territorial Rural du Lauragais, porteur du

SCOT Lauragais, ou son représentant
• Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  de  communes Région  Lézignanaise,

Corbières  et  Minervois,  porteur  du  SCOT  de  la  Région  Lézignanaise,  ou  son
représentant

• Monsieur le Président de la Communauté de communes du Piémont d'Alaric ou son
représentant

• Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays de Couiza ou son
représentant

• Monsieur le Président de la Communauté de communes Castelnaudary Lauragais
Audois ou son représentant

• Monsieur le Président de la Communauté de communes Piège Lauragais Malepère
ou son représentant

• Monsieur le Président de la Communauté de communes de la Montagne Noire ou
son représentant

• Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  de  communes  du  Limouxin  ou  son
représentant

• Monsieur le Président de la Communauté de communes des Pyrénées Audoises ou
son représentant

• Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  de  communes  du  Donezan  ou  son
représentant

• Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  de  communes  du  Minervois  ou  son
représentant

• Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  de  communes  Sud  Hérault  ou  son
représentant

• Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays St-Ponais ou son
représentant

• Monsieur  le  Président  de la  Communauté de communes la  Domitienne  ou son
représentant

• Monsieur le Président de la Communauté de communes Capcir Haut-Conflent ou
son représentant
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• Monsieur le Président du Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières,
porteur  de  la  Stratégie  Locale  de  Gestion  du  Risque  Inondation,  ou  son
représentant

• Madame la Présidente du Syndicat Mixte du Delta de l'Aude ou son représentant
• Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du

bassin de l'Argent Double ou son représentant
• Monsieur le Président du Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique des Jourres

et du Lirou ou son représentant
• Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique de

l'Orbieu ou son représentant
• Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du

bassin de la Berre et du Rieu ou son représentant
• Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du

Fresquel ou son représentant
• Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique de

la Haute Vallée de l'Aude ou son représentant
• Monsieur  le  Président  du  Syndicat  Mixte  des  Balcons  de  l'Aude  ou  son

représentant
• Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique des

bassins versant des Corbières Maritimes ou son représentant
• Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique des

bassins de la Clamoux, de l'Orbiel et du Trapel ou son représentant
• Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du

Minervois ou son représentant
• Madame la Présidente du SIVOM pour l'équipement de la Vallée de la Vixiège ou

son représentant

• Madame la Présidente de l'Association Écologie du Carcassonnais, des Corbières
et du Littoral Audois ou son représentant

• Madame la Présidente de la Fédération Aude Claire ou son représentant

• Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Aude ou son représentant
• Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Ariège ou son représentant
• Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture des Pyrénées Orientales ou son

représentant
• Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Hérault ou son représentant
• Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Carcassonne

ou son représentant
• Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Narbonne ou

son représentant
• Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Béziers ou

son représentant
• Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Perpignan  ou

son représentant
• Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Ariège ou

son représentant
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• Monsieur  le  Directeur  de  l'Agence  de  l'Eau Rhône Méditerranée  Corse  ou son
représentant

• Monsieur le Directeur de Voies Navigables de France ou son représentant
• Monsieur le Directeur du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée

ou son représentant

• Madame la Présidente de BRL Groupe ou son représentant
• Monsieur  le  Président  de  l'Institution  des  eaux  de  la  Montagne  Noire  ou  son

représentant
• Monsieur le Directeur du Groupe d'Exploitation Hydraulique Aude-Ariège ou son

représentant
• Monsieur le Président du Service Départemental d'Incendie et de Secours ou son

représentant
• Monsieur le Président de l'Union des ASA de l'Est Audois ou son représentant
• Monsieur  le  Président  de  l'ASA  Lastours  Grandvignes  Sainte  Marie  ou  son

représentant
• Monsieur le Président de l'Union  des  ASA  de  l'Aude  et  ses  affluents  ou  son

représentant















































Préfecture
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

 
Arrêté n° 2016-I-615 modifiant l’arrêté n° 2016-I-194 du 10 mars 2016 en excluant la

parcelle AR 14 située sur la commune de Combaillaux de la liste des parcelles
concernées par les travaux nécessaires au projet de Liaison Intercantonale d’Évitement
Nord (L.I.E.N.) entre l’A750 à Bel Air et la RD986 au nord de Saint-Gély-du-Fesc sur les
communes de Combaillaux, Grabels, Saint-Clément-de-Rivière et Saint-Gély-du-Fesc,

par le Département de l’Hérault
--------

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
 

VU     le code général des collectivités territoriales ;

VU     le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU     le code de l’environnement ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code de la voirie routière ;

VU     l’arrêté préfectoral n° 2016-1-194 du 10 mars 2016 portant cessibilité en ur-
gence des immeubles bâtis ou non bâtis concernant les travaux nécessaires au projet
de Liaison Intercantonale d’Évitement Nord (L.I.E.N.) entre l’A750 à Bel Air et la
RD986 au nord de Saint-Gély-du-Fesc sur les communes de Combaillaux, Grabels,
Saint-Clément-de-Rivière et Saint-Gély-du-Fesc ;

VU     le courrier du 7 juin 2016 par lequel le Président du Conseil Départemental de
l’Hérault sollicite la prise d’un arrêté rectifiant l’arrêté n° 2016-I-194, suite à une er-
reur matérielle, afin que soit retirée la parcelle cadastrée AR 14 sur la commune de
Combaillaux, appartenant à la SCI BEGE ;

Considérant qu’une erreur matérielle figurait dans l’état et le plan parcellaire annexés
à l’arrêté ci-dessus mentionné dès lors qu’ils incluaient à tort la parcelle de l’établisse-
ment dénommé Société Civile Immobilière BEGE cadastrée AR 14 sur la commune
de Combaillaux, alors que cette parcelle n’est pas concernée par le tracé de l’opéra-
tion ;

SUR  proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault ;



ARRETE :
 
ARTICLE 1  : 
Par  le  présent  arrêté,  la  parcelle  de l’établissement  dénommé Société Civile  Immobilière
BEGE, cadastrée AR 14, situé sur la commune de Combaillaux est exclue de la liste des par-
celles annexée à l’arrêté n° 2016-1-194 du 10 mars 2016, portant cessibilité en urgence des
immeubles bâtis ou non bâtis concernant les travaux nécessaires au projet de Liaison Intercan-
tonale d’Évitement Nord (L.I.E.N.) entre l’A750 à Bel Air et la RD986 au nord de Saint-Gély-
du-Fesc sur les communes de Combaillaux, Grabels, Saint-Clément-de-Rivière et Saint-Gély-
du-Fesc, au profit du Département de l’Hérault.

ARTICLE 2  :
Le présent arrêté est transmis :
- à la commune de Combaillaux en vue de son insertion dans les documents d’urbanisme,
- aux communes de Combaillaux, Grabels, Saint-Clément-de-Rivière et Saint-Gély-du-Fesc 
pour affichage pour une durée minimale de deux mois. Les maires pourront en justifier par un 
certificat d’affichage, qui sera joint au dossier,
- pour sa conservation en mairie qui devra le délivrer à toute personne qui en fera la demande.

ARTICLE 3     :
En application des dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administra-
tive, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Mont-
pellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4  :
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault, le Président du Conseil Départemental de
l’Hérault,  les maires de Combaillaux,  Grabels,  Saint-Clément-de-Rivière et Saint-Gély-du-
Fesc, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera pu-
blié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

 Fait à Montpellier, le 16 juin 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général

Olivier JACOB









 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) – Enquête parcellaire Lauze-Est  

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
- Monsieur ALCAMO-SERIE Jean-Luc Louis Denis, profession non renseignée 
Né le 12/01/1959 Montpellier (34), époux de Madame LEMEUNIER Estelle, marié sans contrat 

        Demeurant au 5 rue Berranger 34470 Pérols  
 

- Madame BAUDOUIN Léone Francine Alexandrine Marie, retraitée  
Née le 24/10/1924 à Mésanger (44) veuve de Monsieur SERIE Gaston 
Demeurant chez madame SERIE Jacqueline, au 587 avenue de Prémerlet 34700 Lodève 
 
- Madame SERIE Jacqueline Charlotte Marie, retraitée 

       Née le 21/09/1948 à Montpellier (34) épouse de Monsieur PASCAL Bernard, mariée sans contrat 
        Demeurant au 587 avenue de Prémerlet 34700 Lodève 
 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
1 

 
AA 
AA 

 

 
65 
95 

 
Terres 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 

 
 

 
4 398 m² 
264 m² 

 

 
 
 
 
 

Total 
 

 
4 398 m² 
264 m² 

 
 

4 662 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Ces parcelles appartiennent aux propriétaires ci-dessus  pour partie, suivant acte reçu par Maître Lestra, notaire à Pignan (34), le 12/03/2012 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 23/03/2012 sous les références vol 2012P n°6706 et pour partie depuis avant le 1er janvier 1956 sans titre de propriété, par l'effet de la prescription acquisitive, pour 
en avoir eu la possession continue et non interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre de propriétaire, conformément à l'article 2261 du code civil. 
 
 
 

  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34)- Enquête parcellaire Lauze-Est 

 PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES  
 
- Monsieur Charles ROSIER, retraité,  
Né à SAINT JEAN DE VEDAS (Hérault), le 8 janvier 1935, époux de Madame DETOUR Sylvie, marié sans contrat 
Demeurant à, 1, rue Léon Paulet, 13008 Marseille  
 
- Monsieur Dominique ROSIER, retraité, 
Né à MONTPELLIER (Hérault), le 17 avril 1940, célibataire. 
Demeurant à 31, route de Béziers, 34430 Saint-Jean-de-Védas 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
2 

 
 AA 
 AA 

 
67 
97 

 
Terres 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 

 
 

 
1 212 m² 
112 m² 

 
 
 

Total 

 
1 212 m² 
112 m² 

 
1 324 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
 
Ces parcelles appartiennent aux propriétaires ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Lestra, notaire à Pignan (34), le 03/02/2015 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 27/02/2015 sous les références vol 2015P n°2722 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Salles-Soulas, notaire à Montpellier (34), le 31/03/2015 et en cours de 
publication au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier.  
 
 

  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 

- Monsieur VALDEYRON Pierre Jacques Raymond, cuisinier 
Né le 11/01/1986 à Montpellier (34), célibataire 
Demeurant 14 avenue de Verdun 34110 Mireval 

 
- Monsieur VALDEYRON Baptiste Adrien Jean, profession non renseignée 

Né le 9/04/1988 à Montpellier (34), célibataire 
Demeurant 14 avenue de Verdun 34110 Mireval 

 
- Madame BLANDIN Janine, retraitée 

Née le 01/11/1938 à Thiel-sur-Acolin (03), veuve de Monsieur Ombras Jacques 
Demeurant 13, rue Pierre Loti – La Plage 34100 Frontignan Plage 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
3 

 
AA 

 

 
105 

 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
4 211 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
4 211 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus pour partie, 
- suivant acte reçu par Maître Billet, notaire à Pignan (34), le 19 janvier 1984 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 12 mars 1984 sous les références 
vol 291 n°385, 
- suivant acte reçu par Maître De Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 26 février 1996 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 18 mars 1996 sous 
les références vol 98P n°8649 
- suivant acte reçu par Maître De Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 18 juin 1998 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 23 juillet 1998 sous les 
références vol 98P n°8649 

 

  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
- Madame MASTANDO  Huguette Jeanne Pierrette, retraitée 

Née le 18/09/1929 à Frontignan (34), épouse de Monsieur FERRE Yves, mariée sans contrat  
Demeurant résidence le centaure Appt 40, 825 avenue de Toulouse, 34070 Montpellier 

 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
4 

 
AA 
AA 
AA 
AA 

 

 
100 
101 
102 
103 

 

 
Terres 
Terres 
Terres 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 

 

 
43 m² 
543 m² 
13 m² 

3 898 m² 

 
 
 
 
 
 

Total 
 

 
43 m² 
543 m² 
13 m² 

3 898 m² 
 

4 497 m² 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Ces parcelles appartiennent au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Lhote-Volle, notaire à Montpellier (34), le 02/01/2014 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 14/01/2014 sous les références vol 2014P n°701. 
    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
        - Monsieur ALCAMO-SERIE Jean-Luc Louis Denis, profession non renseignée 
          Né le 12/01/1959 à Montpellier (34) époux de Madame LEMEUNIER Estelle, marié sans contrat 
          Demeurant 5 rue Berranger, 34470 Pérols  
 
       - Madame BAUDOUIN Léone Francine Alexandrine Marie, retraitée 
         Née le 24/10/1924 à Mésanger (44) veuve de Monsieur SERIE Gaston 

Demeurant chez madame SERIE Jacqueline, au 587 avenue de Prémerlet 34700 Lodève 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
5 

 
AA 
AB 

 

 
22 
103 

 
Terres 
Terres 

 
Lous Garrigous 

Le Bosq 

 
3 095 m² 
4 412 m² 

 
 
 
 

Total 
 

 
3 095 m² 
4 412 m² 

 
7 507 m² 

 
 

  

 

Origine de propriété  
Ces parcelles appartiennent aux propriétaires ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Billet, notaire à Pignan (34), le 03/02/1993 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 22/02/1993 sous les références vol 93P n°2317 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Lestra, notaire à Pignan (34), le 12/03/2012 et publié au premier bureau 
de la conservation des hypothèques de Montpellier le 23/03/2012 sous les références vol 2012P n°6706. 
 
 
    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
        - Monsieur LAUR Daniel Pierre Charles, salarié de la fonction publique 
          Né le 24 /04/1959 à Montpellier (34), pacsé avec Madame AMADES Valérie  
          Demeurant au 2849 avenue Etienne Mehul, 34070 Montpellier 
 
        - Monsieur LAUR Didier Yves Germain, employé de l’éducation nationale 
          Né le 04/03/1967 à Montpellier (34), célibataire 
          Demeurant au clos saint Amor, 1960 rue Gaston Bachelard 34070 Montpellier 
 
        - Madame TREBUCHON Elise Augustine Appolonie, retraitée 
          Née le 07/07/1932 à Garrigues (34), épouse de monsieur LAUR André, mariée sans contrat 
          Demeurant au clos saint Amor, 1960 rue Gaston Bachelard 34070 Montpellier 

 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
6 

 
AA 

 

 
75 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
6 041 m² 

 

 
 
 
 

 
6 041 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Jonquet, notaire à Montpellier (34), le 5 avril 1977 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 7 avril 1977 sous les références vol 125 n°15 et d’autre part pour l’avoir reçu par succession suivant acte reçu par Maitre Vidal, notaire à Montpellier le 16 décembre 
2009 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 3 février 2010 sous les références vol 2010P n°1793. 
 

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
        - Madame DELON Ginette Marie, retraitée 
          Née le 29/10/1925 à La Cavalerie (12), divorcée de Monsieur GALINIER Fernand  
          Demeurant au 8 impasse Raubo Faisses 34510 Florensac 
 
        - Madame DELON Elise Claudine Jacqueline, retraitée 
          Née le 21/04/1928 à La Cavalerie (12), épouse de Monsieur SAUVEPLANE Marcel, mariée sous contrat 
          Demeurant au 44 impasse du petit cheval 34980 Saint Gely-du-Fesc 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
7 

 
AA 

 

 
77 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
3 123 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
3 123 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Cave, notaire à Montpellier (34), le 05/03/2008 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques 
de Montpellier le 13/03/2008 sous les références vol 2008P n°3968. 
   

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRE 
        - Monsieur ROUX Etienne Raymond Pierre Jean, retraité 
          Né le 06/01/1929 à Montpellier (34), époux de Madame HIGONNET Françoise, marié sans contrat 
          Demeurant au quartier du Rieucoulon, 574 rue de la Madeleine, 34070 Montpellier 
 

 
 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
8 

 
AA 
AA 
AA 

 
46 
86 
87 

 
Terres 
Terres 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 

 

 
3 640 m² 
2 372 m² 
253 m² 

 
 
 
 
 

Total 

 
3 640 m² 
2 372 m² 
253 m² 

 
6 265 m² 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Ces parcelles appartiennent au propriétaire ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître de Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 01/04/1982 et publié au premier bureau de la 
conservation des hypothèques de Montpellier le 11/05/1982 sous les références vol 249 n°206 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 17/06/1986 et 
publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 22/08/1986 sous les références vol 345 n°334 
    

  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRE 
         - Madame HIGONNET Françoise Henriette Marcelle, agricultrice 
           Née le 19/07/1936 à Montpellier (34), épouse de Monsieur ROUX Etienne mariée sans contrat 
           Demeurant au quartier du Rieucoulon, 574 rue de la Madeleine, 34070 Montpellier  

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
9 

 
AA 

 

 
81 
 

 
Vignes 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
2 716 m² 

 
 
 
 
 
 

 
2 716 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître De Nucé de Lamothe, notaire à Pignan  (34), le 27 juillet 1964 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 18 août 1964 n°6 sous les références vol 3474 n°6 
    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES  
         - Madame NAZON Simone Emilienne, profession non renseignée 
           Née le 18/05/1941 à Montpellier (34), épouse de Monsieur FOURCADIER Etienne, mariée avec contrat 
           Demeurant au Mas Nouguier 630 rue de la Madeleine, 34070 Montpellier 
 
        - Monsieur FOURCADIER Etienne Henri, profession non renseignée 
          Né le 15/10/1935 à Montpellier (34), époux de madame NAZON Simone, marié avec contrat  
          Demeurant au Mas Nouguier 630 rue de la Madeleine, 34070 Montpellier 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
10 

 
AA 

 

 
41 
 

 
vignes 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
3 513 m² 

 
 
 
 
 
 

 
3 513 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Sportouch, notaire à Le Pouget (34), le 13/03/1980 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 07/05/1980 sous les références vol 197 n°367. 
   

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
        - Madame TRONCHO Françoise Anne-Marie Michèle, profession non renseignée 
          Née le 20/08/1966 à Montpellier (34), épouse de Monsieur VEYRIE William, mariée sans contrat 
          Demeurant 32 allée de Béjargues, 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 
        - Monsieur TRONCHO Patrick Alain, profession non renseignée 
          Né le 05/09/1968 à Montpellier (34), célibataire 
          Demeurant 11 allée de Béjargues 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 
       - Monsieur TRONCHO Yvan Louis agent de maitrise principal 
         Né le 01/06/1960 à Montpellier (34), célibataire  
         Demeurant route de Palavas, chemin de Saint Hunert 34970 Lattes 
 
       - Monsieur TRONCHO Serge Yvon Joseph – propriétaire décédé 
         Né le 30/10/1954 à Montpellier (34), époux de madame GRIBAL Christiane, marié sans contrat 
         Demeurant à la Colombière, 14 rue des Tilleuls 34090 Montpellier 
 
Suite au décès de Monsieur TRONCHO Serge, le 27 octobre 2015, propriétaire figurant au cadastre, l’identification des propriétaires ou héritiers n’a encore pu être établie au sens de l’article 5 du 
décret n°55-22 du 4 janvier 1955. Il convient donc de faire application de l’article 82 du décret  n°55-1350  du 14 octobre 1955 modifié par l’article 36 du décret n°2012-1462 du 26 décembre 2012. 
 
       - Monsieur TRONCHO Alain Emile, profession non renseignée 
         Né le 18/06/1949 à Montpellier (34), époux de Madame PETIT Marie-Josée, marié sans contrat 
         Demeurant  au 217 rue des 4 vents 34570 Vailhauques 
 
       - Madame CHAZOT Madeleine Augustine, profession non renseignée 
         Née le 29/11/1931 à Montpellier (34), épouse de monsieur TRONCHO François, mariée sans contrat   
         Demeurant 11 allée de Béjargues 34430 Saint-Jean-de-Védas 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
11 

 
AA 
AA 
AA 

 
40 
47 
48 

 
Landes 
Landes 
Landes 

 

 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 

 

 
377 m² 
88 m² 

11 341 m² 

 
 
 
 
 

Total 

 
377 m² 
88 m² 

11 341 m² 
 

11 806 m² 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Ces parcelles appartiennent aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Gayraud, notaire à Pignan (34), le 10/03/2009 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 26/03/2009 sous les références vol 2009P n°3793  
 

  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
        - Madame BERTHEZENE Martine Bernadette Marie – propriétaire décédée  
          Née le 11/10/1952 à Nîmes (30), épouse de monsieur PREVOT Patrick, mariée sous contrat 
          Demeurant à la résidence L’espace, appt 305, 1 rue du Grand Large, 34200 Sète 
 
Suite au décès de madame BERTHEZENE Martine, le 25/12/2015, propriétaire figurant au cadastre, Madame PREVOT Marie-Hélène Albertine, née le 08/04/1982 à Montpellier, profession 
inconnue, épouse de monsieur VELEZ Nicolas, et demeurant à Lous Garrigous 34 430 Saint-Jean-de-Védas, s’est déclarée comme étant l’unique propriétaire.  
 
 
 

 
 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
12 

 
AA 

 

 
34 
 

 
Sol 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
6 917 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
6 917 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartiennent au propriétaire ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Coulomb, notaire au Vigan (30), le 11/06/1994 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 11/07/1994 sous les références vol 94P n°8451 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Coulomb, notaire au Vigan (30), le 8/11/1994 et publié au premier bureau 
de la conservation des hypothèques de Montpellier le 16/01/1995 sous les références vol 95P n°692. 
   

 

  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 

- Madame BOURCIER Edith Gabrielle Andrée Joseph, profession non renseignée 
Née le 11/03/1942 à Saint-Jean-de-Védas (34), célibataire 

        Demeurant 33 rue de la Brèche aux Loups 75012 Paris 
 

- Monsieur BOURCIER Jean Noël Louis Julien, profession non renseignée 
Né le 24/12/1947 à Saint-Jean-de-Védas (34), divorcé de madame PICOU Chantal 

        Demeurant Lot Les Champs Virgile 97356 Montsinery 
 

-  Madame BOURCIER Gabrielle Marie Marguerite, profession non renseignée 
        Née le 29/10/1952 à Saint-Jean-de-Védas(34), épouse de Monsieur MONTEL Gilbert, mariée sans contrat 
        Demeurant au Pruniers 8 rue du Coteau du Moulin 49080 Bouchemaine 
 

- Madame SESE Marcelle Julienne, profession non renseignée  
Née le 03/04/1920 à Fabrègues (34), veuve de monsieur BOURCIER Augustin, mariée sans contrat 

        Demeurant au 15 rue de la Treille 34430 Saint-Jean-de-Védas 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
13 

 
AA 

 

 
35 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 
 

 
6 757 m²  

 
 

 
6 757 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Vidal, notaire à Cournonterral (34), le 29/10/1998 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques 
de Montpellier le 8/12/1998 sous les références vol 98P n°14923 
   

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 

- Monsieur FERNANDEZ  Pierre, retraité   
Né le 08/06/1950 à Madrid (Espagne), époux de Madame Bernadette Staessens  

        Demeurant au 4 rue des Hauts du levant 34680 Saint-Georges-d’Orques 
 

- Madame FERNANDEZ Marie-José, retraitée 
Née le 28/05/1947 à Madrid (Espagne), veuve de Monsieur Russo 
Demeurant au 2 rue d’Orques 34680 Saint-Georges-d‘Orques 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
 
14 

 
AA 
AA 
AA 
AA 
AA 
AA  
AA 
AB  
AB  

 
7 
8 
10 
21 
24 
25 
32 
102 
109 

 
Terres 
Vignes 
Terres 
Vignes 
Vignes 
Vignes 
Vignes 
Terres 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 
Lous Garrigous 

Le Bosq 
Le Bosq 

 
 

 
6 587 m² 
4 444 m² 
4 601 m² 
5 713 m² 

12 040 m² 
7 464 m² 
5 665 m² 
8 698 m² 
5 078 m² 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total 

 
6 587 m² 
4 444 m² 
4 601 m² 
5 713 m² 

12 040 m² 
7 464 m² 
5 665 m² 
8 698 m² 
5 078 m² 

 
60 290 m² 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Ces parcelles appartiennent aux propriétaires ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Lestra, notaire à Pignan (34), le 26/05/2009 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 28/05/2009 sous les références vol 2009P n°6074 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Lestra, notaire à Pignan (34), le 30/06/2009 et publié au premier bureau 
de la conservation des hypothèques de Montpellier le 27/08/2009 sous les références vol 2009P n°9904 
 

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) 
 
PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 

- Monsieur GALIEN  Jean-Louis 
Né le 17/09/1943 à Saint-Jean-de-Védas (34), époux de Madame SANCHEZ Michèle, marié sans contrat  

        Demeurant 32 Grand Rue 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 

- Madame SANCHEZ Michèle Raymonde 
        Née le 26/04/1948 à Descartes (Algérie 99), épouse de Monsieur GALIEN Jean-Louis, mariée sans contrat  
        Demeurant  32 Grand Rue 34430 Saint-Jean-de-Védas 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
15 

 
AA 

 
27 

 
Vignes 

 
Lous Garrigous 

 
2 392 m² 

 
 

 

2 392 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître De Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 14/11/1974 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 18/12/1974 sous les références vol 79 n°274    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES  
 

- Monsieur GALIEN  Jean-Louis, profession non renseignée 
Né le 17/09/1943 à Saint-Jean-de-Védas (34), époux de Madame SANCHEZ Michèle, marié sans contrat 

        Demeurant 32 Grand Rue 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 
- Madame GALIEN  Geneviève Francine, profession non renseignée 
Née le 28/01/1945 à Saint-Jean-de-Védas (34), célibataire  
Demeurant n°8 Le Jardin de l’Ortet, 12 rue Font de l’Hospital, 34430 Saint Jean de Védas 
 
- Madame GALIEN Jacqueline Marie, retraitée 
Née le 29/05/1942 à Saint-Jean-de-Védas (34), veuve de Monsieur Claude Calvas 
Demeurant 175 rue du Rhony, 30920 Codognan 
 
- Monsieur BARRAL Robert Charles, retraité 
Né le 21/05/1936 à Le Vigan (30), veuf de madame GALIEN Marie-Thérese  
Demeurant 337 route de la Merlière, 30120 Le Vigan  
 
- Monsieur BARRAL Jean-Jacques Michel, profession non renseignée 
Né le 19/09/1970 à Montpellier (34), époux de madame SALLES Mireille, marié sans contrat  
Demeurant 857 route de Ganges, 30120 Le Vigan  
 
- Madame BARRAL Catherine Gabrielle, aide à domicile 
Née le 4/10/1971 à Montpellier (34), célibataire  
Demeurant le Hameau de Reyvignes, 46500 Gramat 
 
- Madame CALVAS Sandrine Jacqueline Andrée, sans profession 
Née le 11/04/1969 à Vergèze (30), épouse de Monsieur PAULUS Etienne, mariée sans contrat  
Demeurant 8 impasse d’entre vignes à 30130 Vergèze 
 
- Monsieur CALVAS Cédric Francis Henri, professeur des écoles 
Né le 01/03/1972 à Nimes (30), époux de Madame DI CONSTANZO Sandrine, marié sans contrat 
Demeurant 87 rue de la montée rouge – Les Bergines, 30310 Vergèze 

 
 

  



 

 

 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
15b 

 
AA 

 
26 

 
Terres 

 
Lous Garrigous 

 
3 015 m² 

 
 

 
3 015 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Soulas, notaire à Montpellier (34), le 20/12/1960 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 13/01/1961 sous les références vol 2644 n°31, suivant acte reçu par Maître Gayraud, notaire à Pignan (34), le 27/06/2012 et publié au premier bureau de la 
conservation des hypothèques de Montpellier le 17/7/2012 sous les références vol 2012P n°12375 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Gayraud, notaire à Pignan (34), le 27/06/2012 et 
publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 17/7/2012 sous les références vol 2012P n°12365. 

 

  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 

- Monsieur PICOU Marcel Max Henri, profession non renseignée  
Né le 15/08/1931 à Montpellier  (34), époux de Madame DUDON Jeannette, mariée sans contrat 

        Demeurant 28 chemin de Loun 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 

  
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
16 

 
AA 

 

 
19 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 
 

 
2 777 m² 

 

 
 
 
 

 
2 777 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Granier, notaire à Montpellier (34), le 19/03/1974 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques 
de Montpellier le 24/04/1974 sous les références vol 66 n°394  
   

 

  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
         - Madame PICOU Nicole Victorine Jeannine Eliane, sans profession 
           Née le 12/08/1937 à Montpellier (34), épouse de monsieur LLOVERAS Pierre 
           Demeurant au 18 Boulevard Vieussens 34000 Montpellier 
 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
17 

 
AA 

 

 
20 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
2 781 m² 

 
 
 
 
 
 

 
2 781 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Vialla, notaire à Montpellier (34), le 21/07/1972 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 20/09/1972 sous les références vol 34 n°217 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Vialla, notaire à Montpellier (34), le 05/05/1981 et publié au premier bureau 
de la conservation des hypothèques de Montpellier le 19/06/1981 sous les références vol 226 n°159.    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
         - Madame LANDIER Céline Paule Marguerite, retraitée – propriétaire décédée 
           Née le 31/10/1922 à Saint-Jean-de-Védas (34), veuve de monsieur FOURNIER Joseph,  
           Demeurant chez Monsieur Jean-François Fournier au 14 rue Georges Clémenceau, 34430 Saint-Jean-de-Védas  
 
Suite au décès de madame LANDIER Céline le 2 mars 2016,  propriétaire figurant au cadastre, l’identification des propriétaires ou héritiers n’a encore pu être établie au sens de l’article 5 du décret 
n°55-22 du 4 janvier 1955. Il convient donc de faire application de l’article 82 du décret  n°55-1350  du 14 octobre 1955 modifié par l’article 36 du décret n°2012-1462 du 26 décembre 2012. 
 
         - Madame FOURNIER Lucie Renée Céline, profession non renseignée 
           Née le 29/06/1991 à Montpellier, célibataire 
           Demeurant chez Monsieur Jean-François Fournier au 14 rue Georges Clémenceau, 34430 Saint-Jean-de-Védas 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
18 

 
AA 

 

 
16 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
5 406 m² 

 
 
 
 
 
 

 
5 406 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires, d’une part suivant acte reçu par Maître de Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 27/06/1991 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier les 25/07/1991 et 24 janvier 1992 sous les références vol 91P n°8807, suivant acte reçu par Maître Maurin, notaire à Gignac (34), le 28/08/2012 et publié au premier 
bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 12/09/2012 sous les références vol 2012P n°15350 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Maurin, notaire à Gignac (34), le 
28/10/2013 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 19/02/2014 sous les références vol 2014P n°2685 
 

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 

- Monsieur MARTIN Jean-Claude Gabriel Noël, retraité 
Né le 08/07/1945 à Saint-Jean-de-Védas (34), époux de madame LANDIER Marie, marié sans contrat 

        Demeurant au 1 impasse d’Allut 34170 Castelnau-le-Lez 
 

- Monsieur MARTIN Louis Jean Marie André, profession non renseignée 
Né le 28/09/1949 à Saint-Jean-de-Védas (34), célibataire 
Demeurant au 1 grand rue 34430 Saint-Jean-de-Védas 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
19 

 
AA 

  

 
6 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 
 

 
13 483 m² 

 
 

 
13 483 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître de Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 3/02/1992 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 18/03/1992 sous les références vol 92P n°3381.  
   

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
- Madame LIROU Pauline Marie Pierrette, retraitée 

Née le 27/04/1937 à Villeveyrac (34), veuve de monsieur SOLA José,  
Demeurant  au 72 rue du Limousin, 84100 Orange 

 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
20 

 
AB 

 

 
106 

 

 
Terres 

 

 
Le Bosq 

 

 
4 684 m² 

 
 
 
 
 
 

 
4 684 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Landric, notaire à Montpellier (34), le 5/01/1979 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de 
Montpellier le 21/03/1979 sous les références vol 167 n°456    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
  

PROPRIETAIRES 
- Monsieur ROUVIERE François Joseph Etienne, retraité 

Né le 28/01/1930 à Saint-Jean-de-Védas (34), veuf de madame FAGES Marie 
Demeurant au 20 avenue de la Libération, 34430 Saint-Jean-de-Védas 

 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
21 

 
AB 
AB 

 
210 
211 

 
Terres 
Terres 

 
Le Bosq 
Le Bosq 

 
5 523 m² 
3 330 m² 

 
 
 
 

Total 
 

 
5 523 m² 
3 330 m² 

 
8 853 m² 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Ces parcelles appartiennent au propriétaire ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître de Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 24/02/1978 et publié au premier bureau de la 
conservation des hypothèques de Montpellier le 10/04/1978 sous les références vol 146 n° 264 et d’autre part suivant acte reçu par Maître de Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34) , le 6/11/1960 
et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 6/12/1960 sous les références vol 2625 n°33.  
   

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
- Monsieur GAY Stéphane Jean-François, profession non renseignée 
Né le 19/10/1974 à Montpellier (34), époux de Madame BLANC Delphine, marié sans contrat 

        Demeurant La Grèze 81700 Saint-Germain-des-Prés  
 

- Madame GAY Isabelle Marie Elisabeth, agent d’évaluation 
Née le 05/09/1968 à Montpellier (34), épouse de Monsieur DARMAU Thierry, mariée sous le régime de la séparation de biens 

        Demeurant au 201 chemin de Pepouzou 31450 Montlaur 
 

-  Monsieur GAY Gilbert Jean Marcel, profession non renseignée 
       Né le 26/12/1941 à Prades-d’Aubrac (12), époux de Madame DALLO Marie, marié sous contrat 
       Demeurant route de Campagnac 12560 Saint-Saturnin-de-Lenne 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
22 

 
AA 
AB 

 

 
14 
108 

 
Terres 
Vignes 

 
Lous Garrigous 

Le Bosq 
 

 
2 952 m² 
3 085 m² 

 
 
 
 

Total 

 
2 952 m² 
3 085 m² 

 
6 037 m² 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Ces parcelles appartiennent aux propriétaires ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Brégou, notaire à Villeneuve-lès-Maguelone (34), le 25/02/1994 et publié au premier bureau de la 
conservation des hypothèques de Montpellier le 21/03/1994 sous les références vol 1994P n°3483, suivant acte reçu par Maître Brégou, notaire à Villeneuve-lès-Maguelone (34), le 6/03/1994 et 
publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier les 7/04/1994 et 3/06/1994  sous les références vol 94P n°4187 et d’autre part pour les avoir reçues par donation 
suivant acte reçu par Maître Silhol, notaire à Séverac le Château (12), le 24/12/2012 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 13/05/2013 sous les 
références vol 2013P n°6626  

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
       - Madame ALLE Yvonne Antoinette, propriétaire décédée 
         Née le 19/05/1914 à Saint-Jean-de-Védas (34), célibataire  
         Demeurant chez Maître Bagnouls, notaire en charge de la succession, 15 Boulevard N. Canal 66250 Saint Laurent de la Salanque 
 
Suite au décès de madame ALLE Yvonne le 09/09/2015, propriétaire figurant au cadastre , Monsieur Claude Charles Emile LOUSTALOT, retraité, demeurant à CANET EN ROUSSILLON (66140) 
– 3, Impasse du Ponant, né à PERONNE (80200) le 7 juin 1932,Veuf de Madame Josette Claude Fernande BERBERAT et non remarié, s’est déclaré comme étant l’unique propriétaire.  
 
 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
23 

 
AA 

 

 
15 
 

 
Vignes 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
2 952 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
2 952 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Salles, notaire à Montpellier (34), le 23/07/1992 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de 
Montpellier le 16/09/1992 sous les références vol 92P n°10463. 

 
 

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 

- Monsieur CARTAGENA André, retraité 
Né le 27/02/1948 à Montpellier (34), époux de Madame GAUTIER Marie-Claire, mariée sans contrat 

        Demeurant chemin de Parrans 26170 Mollans-sur-Ouvèze 
 

- Monsieur CARTAGENA Christian, profession non renseignée  
Né le 22/07/1938 à Saint-Jean-de-Védas(34), célibataire 
Demeurant les Ombrelles Bat A appt 31, 42 avenue de la croix du capitaine 34070 Montpellier 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
 
24 

 
 

AA 
  

 
 

13 

 
 

Terres 
 

 
 

Lous Garrigous 
 
 

 
 

1 590 m² 
 

 
 

 
 
1 590 m² 
 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Olivier, notaire à Montpellier (34), le 20/03/1989 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques 
de Montpellier le 28/04/1989 sous les références vol 422 n°250. 
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Olivier, notaire à Montpellier (34), le 20/03/1989 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques 
de Montpellier le 28/04/1989 sous les références vol 422 n°251. 
      

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 

- Madame ARTUSO Florence Cyrille, éleveuse canin 
Née 30/10/1974 à Montpellier (34), pacsée avec Monsieur BORDES Frédéric 
Demeurant au 36 avenue Paul Valery 34920 Le Crès 

 
 

- Madame MARCOU Anne-Marie Gabrielle, profession non renseignée 
Née le 17/01/1943 à Boisseron (34), veuve de Monsieur ARTUSO Antoine 
Demeurant au 154b rue des Chênes Verts 34160 Boisseron 
 

 
 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 

Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface 
N° Surface N° Surface 

 
25 

 
AA 

  

 
12 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 
 

 
1 472 m² 

 
 

1 472 m² 
 

 
 

  

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Bondurand, notaire à Sommières (30), le 8/11/2000 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 4 avril 2001 sous les références vol 2001P n°4487 
    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
- Monsieur GALINIER Serge Marcel Elie, profession non renseignée 
Né le 31/12/1957 à Pézenas (34), époux de Madame VENTURELLI Marie-Claude, marié sans contrat 

        Demeurant au 8 impasse Raubo Faisses 34510 Florensac 
 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
26 

 
AA 

 

 
11 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
1 875 m² 

 

 
 
 
 

 
1 875 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Brégou, notaire à Villeneuve-lès-Maguelone (34), le 24/06/1994 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 28/07/1994 sous les références vol 94P n°9028.    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 
       - Madame BAUDOUIN Léone Francine Alexandrine Marie, retraitée 
         Née le 24/10/1924 à Mésanger (44) veuve de Monsieur SERIE Gaston 

 Demeurant chez madame SERIE Jacqueline, au 587 avenue de Prémerlet 34700 Lodève 
 
 
       - Madame SERIE Jacqueline Charlotte Marie, retraitée 
        Née le 21/09/1948 à Montpellier (34) épouse de Monsieur PASCAL Bernard, mariée sans contrat 
         Demeurant au 587 avenue de Premerlet 34700 Lodève 
 
 
 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
27 

 
AA 

 

 
23 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
3 201 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
3 201 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Billet, notaire à Pignan (34), le 03/02/1993 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de 
Montpellier le 22/02/1993 sous les références vol 93P n°2317  

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
       - Monsieur SUQUET André Marcel Christian Jean, profession non renseignée  
         Né le 04/10/1944 à Clermont-l’Hérault (34), divorcé de Madame GIBERT Colette 
         Demeurant à L’Hôpital, Le Barry, 34150 Montpeyroux 
 
       - Monsieur SUQUET Michel Armand Léo Marc, retraité 
         Né le 25/03/1940 à Clermont-l’Hérault (34), époux de Madame ARNIHAC Marie-Elisabeth, marié sous contrat 
         Demeurant 2000 rue Dubois à Montreal QC H4E1W4 (Canada) 
 
       - Madame SUQUET Sylviane Line Léopoldine Paule, retraitée  
         Née le 13/12/1938 à Clermont-l’Hérault (34), épouse de Monsieur PONTIER Jacques 
         Demeurant au 40 rue Edouard Millaud, 69230 Saint-Genis-Laval 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
28 

 
AA 

 

 
38 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
8 596 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
8 596 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus d’une part, suivant acte reçu par Maître Martin, notaire à Clermont-l’Hérault (34), les 12 et 21/10/1992 et publié au premier bureau de la 
conservation des hypothèques de Montpellier le 21/12/1992 sous les références vol 92P n°14402,et d’autre part suivant acte reçu par Maître Maurin, notaire à Lodève (34), le 23/11/2001 et publié 
au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 26/12/2001 sous les références vol 2001P n°17862 et enfin suivant acte reçu par Maître Maurin, notaire à Lodève (34), le 
12/04/2002 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 23/05/2002 sous les références vol 2002P n°6779 ;    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
        - Madame AYGALIN Christiane, Pierrette, Marie, profession non renseignée 
          Née le 01/01/1944 à Saint-Jean-de-Védas (34) divorcée en secondes noces de monsieur ZARAGOZA Max  
          Demeurant au 15 avenue Georges Clemenceau 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
29 

 
AA 

 

 
39 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
8 247 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
8 247 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 28/02/1989 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 3/04/1989 sous les références vol 420 n° 103  
    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
        - Madame BARBIER Béatrice Marie Claude Ginette, profession non renseignée 
          Née le 10/02/1959 à Valence (26), épouse de Monsieur LEGAZ Jean, mariée sans contrat 
          Demeurant mas du Bosc, le Bosq 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 
        - Monsieur LEGAZ Jean Claude Antoine, profession non renseignée 
          Né le 10/03/1952 à Montpellier (34), époux de Madame BARBIER Béatrice, marié sans contrat 
          Demeurant mas du Bosc, le Bosq 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
30 

 
AA 

 

 
37 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
21 860 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
21 860 m² 

 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Pan, notaire à Gigean (34), le 23/08/1994 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de 
Montpellier le 6/10/1994 sous les références vol 94P n°12094.    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
           - Madame ROQUES Anne-Marie Renée, retraitée 
             Née le 16/06/1947 à Lattes (34), épouse de Monsieur GARCIA Pierre, mariée sans contrat 
             Demeurant au Mas de Saphoras La Garrigue, 34130 Mauguio  
 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
31 

 
AA 

 

 
36 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
6 193 m² 

 
 
 
 
 
 

 
6 193 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Brégou, notaire à Villeneuve-lès-Maguelone (34), le 14/03/1997 et publié au premier bureau de la 
conservation des hypothèques de Montpellier le 11/04/1997 sous les références vol 97P n°4680 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Herrero, notaire à Mauguio (34), le 01/03/2012 et publié 
au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 22/03/2012 sous les références vol 2012P n°6635. 
 
 

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
- Monsieur HUEZ Olivier Bernard Eric, ingénieur informaticien 
Né le 06/08/1985 à Le Mans (72), célibataire 

        Demeurant au 5 place René Bouhier 44100 Nantes 
 

- Madame HUEZ Sylvie Martine Laurence, secrétaire 
Née 15/01/1982 à Le Mans (72), pacsée à monsieur LONG Christophe 
Demeurant au 6 rue de la fosse rouge 78630 Morainvilliers 
 
- Monsieur LAVAL Eric Jean François, comptable 
Né le 25/10/1966 à Montpellier (34), époux de madame JULIEN Nadine, marié sans contrat 
Demeurant au 19 avenue Roger Salengro 34170 Castelnau-le-Lez 
 
- Monsieur LAVAL Gérard Charles Marie, retraité 
Né le 05/10/1951 à Saint-Jean-de-Védas (34) époux de madame GARCIA Michèle, marié sans contrat 

        Demeurant à La rouvière longue 1 Clos des Cystes 34570 Murviel-les-Montpellier 
 
- Madame AZEMAR-PELLEGRIN Françoise Augustine Marie, retraitée, sous-tutelle 
Née le 27/02/1928 à Montpellier (34) veuve de monsieur LAVAL Paul 
Demeurant  au 14 rue de la plaine 34990 Juvignac 
Tuteur : Monsieur LAVAL Gérard demeurant à La rouvière longue 1 Clos des Cystes 34570 Murviel-les-Montpellier 
 
- Madame LAVAL Martine Renée Marie, retraitée 
Née le 03/12/1952 à Saint-Jean-de-Védas (34) épouse de monsieur WALLON Abel,  
Demeurant  au 13 place de la mairie 34570 Vailhauques 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
32 

 
AA 

 

 
9 
 

 
Terres 

 

 
Lous Garrigous 

 

 
14 010 m² 

 
14 010 m² 

 

  
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Billet, notaire à Pignan (34), le 23/05/2005 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 13/07/2005 sous les références vol 2005P n°9225 et suivant attestation rectificative reçue par Maître Billet, notaire à Pignan (34), le 28/04/2006 et publié au premier 
bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 02/05/2006 sous les références vol 2006P n°6106, et d’autre part suivant acte reçu par Maître Malet, notaire à Beaumont sur Sarthe 
(72), le 29/12/2005 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 22/03/2006 sous les références vol 2006P n°4255 et suivant attestations rectificatives reçues 
par Maître Malet, notaire à Beaumont sur Sarthe (72), le 28/04/2006 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 02/05/2006 sous les références vol 2006P 
n°6106 ;   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
- Madame BRUNO Florence Pierrette Lucile, adjoint administratif 

Née le 16/05/1964 à Montpellier (34), célibataire 
Demeurant au 170 chemin du Pountiou 34690 Fabrègues 

 
- Monsieur PETON Thierry Hervé Louis, expert immobilier 

Né le 04/04/1964 à La Rochelle (17), célibataire 
Demeurant au 170 chemin du Pountiou 34690 Fabrègues 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
33 

 
AB 

 

 
104 

 

 
Terres 

 

 
Le Bosq 

 

 
1 981 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
1 981 m² 

 
 

 
 

  

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Vidal, notaire à Cournonterral (34), le 11/04/2003 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques 
de Montpellier le 30/04/2003 sous les références vol 2003P n°5783    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
- Madame MASSET Carmina Isabelle, directrice artistique 

Née le 31/01/1956 à Tonneins (47), épouse de Madame VAN DEN HEEVER Elza, mariée sous contrat 
Demeurant au 1 rue du Couvent, 3

ème
 étage, 33000 Bordeaux  

 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
34 

 
AB 

 

 
111 

 

 
Terres 

 

 
Le Bosc 

 

 
4 122 m² 

 
 
 
 
 
 

 
4 122 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant actes reçus par Maître Billet, notaire à Pignan (34), le 12/10/1990, rectificatif du 27/12/1991 et publié au premier bureau de la 
conservation des hypothèques de Montpellier le 05/03/1992 sous les références vol 92P n°2834 et le 01/07/1992 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de Montpellier le 
02/07/1992 sous les références vol 92P n°7580. 
 

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 

- Monsieur LIGNON  Xavier, Marie, Joseph, pilote d’avion 
Né le 03/08/1975 à Montpellier (34), célibataire  

        demeurant au 640 Route de la Combe 74440 Mieussy 
 

- Madame HENRY Josette, retraitée 
Née le 22/09/1938 à Angers (49), veuve de Monsieur LIGNON Michel 
Demeurant au 674 route de la Combe 74440 Mieussy 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
35 

 
AB 

 
110 

 
Terres 

 
Le Bosq 

 
3 856 m² 

 
 

 
 
 
 

 
3 856 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, suivant acte reçu par Maître de Nuce de Lamothe, notaire à Pignan (34), le 8/11/1999 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 22/12/1999 sous les références vol 1999P n°18792.    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
 
SCI LE MARONNIER  
RCS Montpellier n° 437915077, 
11 rue du Petit Pradet, 34 430 Saint-Jean-de-Védas 
 
GERANTS  
 
Monsieur BRUNEL René Antoine, né à Salinelles (30) le 01/01/1923, décédé 
Demeurant au 11 rue du Petit Pradet, 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 
Monsieur BRUNEL Pierre, né à Montpellier (34) le 23/12/1948 
Demeurant rue Joseph Masset, 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 
Monsieur BRUNEL Jean, né à Montpellier (34) le 23/12/1948 
Demeurant route d’Alata les 7 ponts, 20090 Ajaccio 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
36 

 
AB 

 

 
101 

 

 
Terres 

 

 
Le Bosq 

 

 
7 209 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
7 209 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Vialla, notaire à Montpellier (34), le 24/04/2001 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de 
Montpellier le 11/03/2003 sous les références vol 2003P n°3628.    

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
         - Madame LIROU Jacqueline Marie Joséphine, retraitée 
           Née le 20/02/1930 à Saint-Jean-de-Védas (34) épouse de monsieur CHORRO José, mariée sans contrat 
           Demeurant à Le Pioch, au 1 rue des Hauts de Saint-Jean, 34430 Saint-Jean-de-Védas 
 
 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
37 

 
AB 

 

 
100 

 

 
Terres 

 

 
Le Bosq 

 

 
4 447 m² 

 
 
 
 
 
 

 
4 447 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Landric, notaire à Montpellier (34), le 5/01/1979 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de 
Montpellier le 21/03/1979 sous les références vol 167 n°456   

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRES 
- Madame BRANGEON Véronique Marie, Raymonde, profession non renseignée 

Née le 06/01/1958 à Paris XXème (75), épouse de monsieur CARLIER Patrice, mariée sans contrat 
Demeurant au 19 rue du Mont Valerien 92210 Saint-Cloud 

 
- Madame FUMENIER Cécile Marguerite Antoinette, profession non renseignée 

Née le 09/09/1929 à Saint-Jean-de-Védas (34), épouse de monsieur BRANGEON Denis, mariée sans contrat  
Demeurant au 9 résidence Beau Soleil, 92210 Saint-Cloud 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
38 

 
AB 

 

 
99 
 

 
Terres 

 

 
Le Bosq 

 

 
2 246 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
2 246 m² 

 
 

 
 

 
 

 

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient aux propriétaires ci-dessus, d’une part suivant acte reçu par Maître Vialla, notaire à Montpellier (34), le 05/04/1966 et publié au premier bureau de la conservation des 
hypothèques de Montpellier le 4/07/1966 sous les références vol 3978 n°7 et d’autre part suivant acte reçu par Maître Chargelegue, notaire à Saint Cloud, le 09/06/2011 et publié au premier bureau 
de la conservation des hypothèques de Montpellier le 27/07/2011 sous les références vol 2011P n°12263 et attestation rectificative du 12/01/2012 et publié au premier bureau de la conservation 
des hypothèques de Montpellier le 25/01/2012 sous les références vol 2012P n°2490   

 
  



 

 

Commune de Saint-Jean de Védas (34) - Enquête parcellaire Lauze-Est 

PROPRIETAIRE REEL (personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 

PROPRIETAIRE 
 
SCI LA MISSARDIERE 
RCS Montpellier n° 333 734 887 
9 rue de la manade 34970 Lattes 
 
GERANT 
 
Monsieur GALTIER Joël Roger Marie 
Né le 21/12/1955 à Millau (12), époux de Madame LOPEZ Sylvie 
Demeurant 9 rue de la manade 34970 Lattes 

 
 

Numéro de 
terrier 

Références cadastrales Emprise Reste Observations 
Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

 
39 

 
AB 

 

 
98 
 

 
sol 

 

 
Le Bosq 

 

 
4 813 m² 

 

 
 
 
 
 
 

 
4 813 m² 

 
 

 
 

  

 

Origine de propriété  
Cette parcelle appartient au propriétaire ci-dessus, suivant acte reçu par Maître Vidal, notaire à Cournonterral (34), le 27/09/85 et publié au premier bureau de la conservation des hypothèques de 
Montpellier le 23/10/1985 sous les références vol 326 n°225.   

 
  








































































